REGLEMENT INTERIEUR DE L’ASSOCIATION DES MAITRES E 67 voté par le Conseil d’Administration du 08/12/2004

	Le présent règlement sera modifié par le Conseil d’Administration (CA) en fonction des besoins et de l’évolution de l’association. Les modifications seront approuvées par l’Assemblée Générale (AG). 
1. Les membres de l’association s’engagent à respecter ce règlement intérieur. Tout manquement au règlement intérieur pourra amener le CA à radier un adhérent.

	ADHESION/COTISATION
	BUREAU
	ASSEMBLEE GENERALE
	ARCHIVES

	2. Toute personne devient membre adhérent en faisant parvenir sa demande d’adhésion,  en réglant sa cotisation annuelle, et après avis favorable du CA. Le montant de celle-ci est constitué de deux parties :

- une partie versée à l’AME 67 pour son fonctionnement

- une autre constituant l’adhésion à la Fédération National des Associations de Maîtres E (FNAME).
	6. Le bureau est élu pour un an et est composé :

- d’un président,

- d’un trésorier,

- d’un secrétaire.

7. Le président ordonne les dépenses après avis du CA ; représente l’association dans tous les actes qui engagent celle-ci d’un point de vue moral, juridique ou financier. Il peut déléguer ses pouvoirs à un autre membre du CA.

8. Le trésorier tient à jour la comptabilité en recettes et en dépenses.

9. Le secrétaire réceptionne le courrier qui arrive au siège social. Il en informe régulièrement le CA par courrier simple ou messagerie électronique.
	14. L’AG de l’association comprend les membres à jour de leur cotisation.

15. Elle se réunit une fois par an et chaque fois qu’elle est convoquée par le CA. Son ordre du jour est fixé par le CA.

16. L’AG entend les rapports moraux et financiers et en délibère. Elle approuve les comptes de l’exercice clos, vote le budget de l’exercice suivant, délibère sur les questions à l’ordre du jour et renouvelle le mandat des membres du CA. Elle nomme une commission de contrôle des comptes composés de deux membres pris en dehors du CA.

17. Chaque adhérent à la possibilité de pouvoir donner pouvoir à u autre adhérent à jour de cotisation à la date de l’AG. Le nombre de pouvoirs est limité à un par adhérent.

18. L’AG prend ses décisions à 50% des adhérents présents ou représentés. Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle AG est convoquée. Les décisions pourront être prises à majorité des voix des membres présents ou représentés. 
	18. Le papier à en-tête de l’association sert aux courriers officiels.

19. Toute correspondance écrite doit être gardée pour archivage (un original, une copie).

	
	
	
	INTERNET

	
	
	
	20. Valables pour tout contact, les règles des points 3, 4 et 5 doivent d’autant plus respectées sur internet.

21. Le site Internet de l’association est géré par un membre de l’association, sous contrôle du CA.

22. Tout message (mail et/ou forum) est signé avec la fonction du signataire.

	CONFIDENTIALITE
	CONSEIL D’ADMINISTRATION
	
	DOCUMENTS  OFFICIELS

	3. Adhérents ou non, l’association s’engage à respecter la confidentialité des informations reçues ou échangées concernant les enseignants, les enfants et leur famille.

4. Les noms seront modifiés de manière à respecter la vie privée des personnes. Il ne sera pas constitué de dossier nominatif.

5. Les informations recueillies ne sont utilisées que dans le cadre des groupes de travail mis en place par l’association.
	10. Le CA se réunit deux fois par an minimum. Chaque réunion fait l’objet d’un ordre du jour rédigé par le président et/ou le secrétaire, sur proposition des membres du CA, et d’un compte-rendu.

11. Il vote les décisions à la majorité des voix (des personnes présentes ou représentées par délégation de pouvoir).

12. Il prépare le budget, approuve les comptes, fixe les objectifs…

13. Aucun membre ne peut s’engager au nom de l’association sans y avoir été autorisé par le CA.
	
	23. Les seuls documents officiels sont ceux édités par le CA, à savoir :

a) plaquette d’information 

b) affiche,

c) organigramme,

d) note d’information,

e) bulletin annuel,

f) bilan comptable,

g) bilans d’AG,

h) plaquettes d’information (groupes de travail…).


